
           Mairie de Saint Amour Bellevue 
           5 place de la Mairie 
           71570 Saint Amour Bellevue 

           E-mail : mairie@saint-amour-bellevue.fr 
           Site : http://www.saint-amour-bellevue 

	   LOCATION DE LA SALLE DES FETES                     

          Superficie 9X26m (234m2) 
          Capacité : 150 personnes maximum 
          Cuisine équipée (pas de vaisselle) 
          Tables et chaises 

CONDITIONS DE RESERVATION/LOCATION (en mairie ou par mail)


Le jour de la réservation, prévoir un chèque de caution de 950€ et un chèque de 80€ à l’ordre du 
Trésor Public, à moins de dégradations, ces chèques ne seront pas encaissés.


Prévoir un chèque du montant des arrhes, soit 50% du montant de la location, qui sera encaissé 
lors de la réservation.


Une attestation d’assurance (responsabilité civile) doit être déposée en mairie ou envoyée par 
mail, au plus tard 15 jours avant le jour de votre location.


Le solde de la location, à l’ordre du Trésor Public, sera à régler lors de la remise des clefs.


Une facture ainsi que votre chèque de caution vous seront renvoyés par courrier après la location.


Si vous souhaitez visiter la salle :

Antonio Cucci                	 0613934205

Laurence Chomienne    	 0786103270

Brigitte Hervé                	 0618798064


Délibération du 13 décembre 2022 / N° DE2022/032

TARIF COMMUNE TARIF HORS COMMUNE

WEEK-END 
Du vendredi à 12h au dimanche 
à 17h au plus tard

400 € 700 €

ELECTRICITE Dans le cas de dépassement du forfait inclus dans le prix de la 
location, une facture de surconsommation pourra être envoyée au 
locataire.

CAUTION LOCATION 950 € 950 €

CAUTION NETTOYAGE 80 € 80 €
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